
 Révélation d'une situation (repérée 
 par les élèves, parents, 

 enseignants...)

 Situation nécessitant un 
 protocole de suivi

 FIN DE L'INTIMIDATION

 Situation ne relevant pas du 
 harcèlement = régulation 

 PERSISTANCE 
 DE L'

 INTIMIDATION
 3e entretien  PERSISTANCE DES FAITS

 Coordination de l'équipe PHARE 
 pour analyser la situation

 Renseignement d'une fiche d'alerte 
 par l'équipe PHARE

 Elève(s) intimidateur(s): entretien 
 avec un membre de l'équipe PHARE 

 2e entretien bref pour évaluer  
  l'évolution de la situation

 Elève cible: entretien avec un 
 membre de l'équipe PHARE 

 Entretiens réguliers pour évaluer 
 l'évolution de la situation

 Suivi régulier de l'élève cible tant que 
 nécessaire...

 Prise en charge par la direction: 
 sanction...

 Protocole de lutte contre le harcèlement PHARE 
 Collège Voltaire d'AIRVAULT

 Parents de/des élève(s)  intimidateur(s) : 
 entretien avec un membre de l'équipe 

 PHARE 
 Rendez-vous réguliers si nécessaires

 Parents de l'élève cible: entretien 
 avec un membre de l'équipe PHARE  Rendez-vous réguliers si nécessaires

 Transmission des informations à la 
 direction


